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 Actualités
[ Politique foncière ]

L'EPFL c'est quoi ?
L'EPFL contribue à mobiliser du foncier de façon 
prioritaire pour la construction de logements, et 
en particulier de logements sociaux. Il répond 
également aux enjeux de développement d'activité 
économique, de recomposition territoriale, de lutte 
contre l'étalement urbain, et de préservation de 
l'environnement. Concrètement, l'EPFL peut acquérir 
puis gérer du foncier en amont de la réalisation de 
projet d'aménagement, avant de la rétrocéder à 
la Collectivité qui l'aura mandaté. Il accompagne 
également la Collectivité dans la dénition du 
projet et apporte ses compétences en ingénierie 
juridique, administrative et nancière. Il contribue 
ainsi à développer l'offre de logements, à maîtriser 
la spéculation foncière et la sortie d'opérations à 
coûts maîtrisés.

Quels sont les besoins déjà exprimés ?
Les élus du Grésivaudan ont priorisé des besoins 
d'intervention en matière de production de 
logements locatifs sociaux et logements en accession 
abordables principalement dans les secteurs les 
plus tendus (Programme Local de l'Habitat)  ainsi 
que la mise en œuvre opérationnelle des "dispositifs 
d'opération programmée d'amélioration de l'habitat 

Depuis le mois de décembre, l'accès à vos 
factures "accueil de loisirs" et "activités"  
du Centre Socioculturel évolue… 
Terminé le format papier !

Dorénavant les documents sont disponibles dans 
vos mails mais également dans votre espace famille.
L'espace famille est une plateforme qui vous permet 
de consulter, télécharger et régler directement en 
ligne vos factures via le système « PAYFIP »*. 

*Site protégé de télépaiement 
de la Direction Générale des Finances Publiques

renouvellement urbain et opération de revitalisation 
des territoires" pour intervenir sur des ilots dégradés 
de centre bourg des  communes ciblées dont fait 
partie Villard-Bonnot.

Quel est le nancement de l'EPFL ?
L'EPFL dispose de ressources propres avec la Taxe 
Spéciale d'Équipement (TSE) et les produits de cessions 
de son patrimoine. La TSE permet ainsi de nancer les 
acquisitions foncières et immobilières portées par 
l'EPFL. Le produit de la TSE est xé chaque année dans 
la limite d'un plafond de 20 € par habitant de son 
territoire d'intervention. Chaque habitant payant la 
taxe foncière peut ainsi retrouver ce prélèvement 
dans la section « Taxe Spéciale d'Équipement ». 

Accueil de loisirs et activités : gérez vos factures depuis l'espace famille

 www.centre-socio-culturel-de-brignoud.com
 accueil@csc-brignoud.fr
 0 7 71 9 0 

d'infos

Les communes du Grésivaudan 
adhèrent à l'EPFL du Dauphiné
Les élus communautaires travaillent à mettre en œuvre une politique foncière 
stratégique et durable au service des projets structurants du territoire. Pour ce 
faire, ils ont besoin de se doter d'outils opérationnels partenariaux. Ils ont donc 
approuvé le 25 septembre 2023, l'adhésion du Grésivaudan à l'Établissement 
Public Foncier Local du Dauphiné.

Etablissement 
Public 

Foncier Local 
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V•B  & vous

Le projet
Et voici donc le point de départ du projet que la 
Municipalité a développé, à l'occasion des 0 
ans de la Libération de la Ville. Pour marquer cet 
anniversaire, elle a constitué un groupe de travail 
composé d'élus et de citoyens, an d'élaborer 
les composantes d'une fresque commémorative. 
L'objectif ? Retracer la lutte des patriotes du 
Grésivaudan durant ces sombres années. Et, se 
souvenir : « Résistants du Grésivaudan, nous leur  
devons notre Liberté ». Cette inscription est 
désormais visible par tous car elle prend place sur 
une toile, installée boulevard Jules-Ferry, en lieu et 
place des événements tragiques du 21 août 19. Son 
emplacement est donc hautement symbolique. 

[ Histoire ]

L'inauguration
La fresque a été inaugurée lors des cérémonies 
commémoratives du 2 août 202. Pour l'occasion, 
trois membres du groupe de travail ont pris la parole 
an de la présenter : Arnaud Bernard, ème adjoint en 
charge du patrimoine culturel et historique, Robert 
Coquet, ancien élu de Villard-Bonnot et René Rastelli, 
villardien ayant proposé l'idée d'une fresque. Enn, le 
Maire Patrick Beau a également souligné le caractère 
collectif de ce projet en expliquant que celle-ci 
avait notamment été présentée pour validation aux 
associations d'Anciens Combattants du Grésivaudan 
et du Souvenir Français, ainsi qu'au Conseil Municipal 
Jeunes pour la dimension intergénérationnelle du 
projet. Il a également remercié les personnalités 
d'exception qui avaient répondu présente pour cette 
inauguration. 

80 ans de la Libération

Villard-Bonnot inaugure une fresque commémorative

Cette année 2024 marque l'anniversaire des 80 ans de la n de la Seconde Guerre Mondiale. 
Comme bien des communes de France, l'été 1944 est un chapitre important dans l'histoire de 
Villard-Bonnot : celui de sa libération. Si la n de la guerre approche à l'aube du 24 août 1944, des 
heures sombres précéderont la n de l'horreur en marquant à jamais son histoire et ses habitants.

Le 21 août 19, vers une heure du matin, 7 résistants 
du maquis du Grésivaudan furent tués devant l'église
ronde Saint-Martin, sur l'actuel boulevard Jules-Ferry, 
dans un accrochage avec une colonne allemande.  
Vers trois heures du matin, 2 maquisards qui gardaient 
un camion à Lancey ont été lâchement assassinés.  
Ces 9 martyrs appartenaient au groupe franc 
« Henry ». Le 22 août 19, les forces résistantes 
poursuivent leurs opérations et attaquent un convoi 
ennemi près du Château de Miribel. Un peu plus loin, 
les Allemands abattent 3 hommes. 

Ceci n'est qu'un aperçu des exactions et atrocités 
commises par l'occupant qui sentait la défaite 
imminente. Vous l'aurez compris, la Libération de 
Villard-Bonnot s'est faite au prix fort. De nombreuses 
familles ont perdu un époux, une épouse, un père, 
une mère, un frère, une sœur ou un(e) ami(e). 
Qu'importent leurs origines, ces hommes et ses 
femmes ont fait le sacrice de leur vie pour que la 
ville et la France soient enn libres. 
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Libre  expression

Vos élus
Le Maire
Patrick BEAU, Maire de Villard-Bonnot

Les adjoints
Saliha ARRADA, 1ère adjointe chargée du pôle 

solidarité, de la cohésion sociale, du handicap, de la 

jeunesse et du lien intergénérationnel

Frédéric CEVA, 2ème adjoint chargé de l'urbanisme, de 

l'aménagement de la ville et des risques majeurs

Patricia BAGA, 3ème adjointe chargée des nances, du 

commerce local et des associations

Hervé LENOIRE, ème adjoint chargé des travaux, 

des infrastructures, du cadre de vie et du 

développement durable

Clara MONTEIL, ème adjointe chargée du logement, 

de la relation aux seniors, au jumelage et de la 

promotion de la ville

Cyrille TINTILLIER, ème adjoint chargé de la tranquillité 

publique, de la vie de quartier et du parrainage avec 

le 7ème BCA

Myriam SIMONAZZI, 7ème adjointe chargée de 

l'éducation et de l'enfance

Arnaud BERNARD, 8ème adjoint chargé de la 

citoyenneté, du développement économique, du 

patrimoine culturel et historique

Les Conseillers délégués
Pascal VALVERDE, conseiller délégué aux questions 

relatives à l'emploi, à l'insertion, à la démocratie 

participative et référent sport

Sabine LARRIU, conseillère délégué aux questions 

relatives à l'animation et à l'événementiel

Les Conseillers de la majorité
Par ordre du tableau du Conseil municipal

Bernard BARACCO, Florence CLOITRE,

Bruno VILOTITCH, Brigitte BALBO,

Bernadette SORACE, Bruno GONINET,

Pascale LANGUILLE, Hervé DUBOUCHAUD,

Joëlle CACCIATORE, Julien CALLOUX,

Jérôme BIGLIA, Yves BRONNIMANN

Les Conseillers de la minorité
« Ma voix, ma ville, Villard-Bonnot »
Par ordre du tableau du Conseil municipal

Jean-Pierre MIOZZO, Denise DEDEBAT,
Soraya BOUMECHACHE, Yann OROY,
Jean-Claude TORRECILLAS, Bibiane YEKPÉ

Pour un rendez-vous avec un élu de la majorité, 
contactez le Secrétariat Général

0 7  79 
secretariat@villard-bonnot.fr

patrickbeau.vb2020@orange.fr
www.ambition-villard-bonnot-2020.fr

mavoixmaville@gmail.com - Facebook : @mavoixmaville

Chers Villardiens et Villardiennes,

Cela fait maintenant 3 ans et demi que vous nous avez fait conance en 
mettant notre liste dans l'urne.

Au-delà des commissions auxquelles nous participons activement même 
si notre rôle est réduit à une simple consultation. Nous vous rappelons 
que nous sommes également actifs sur le terrain et à vos côtés pour faire 
entendre votre voix auprès de la Majorité.

Tout comme les habitants de la rue Antoine-Curt ou ceux de la rue des Eaux-
Claires, nous vous encourageons à nous interpeller pour vous accompagner 
dans vos différentes démarches ou interrogations concernant l'avenir 
de Villard-Bonnot.

Nos interventions seront toujours attentives et respectueuses de vos besoins. 
Nous continuerons à défendre notre vision de Villard-Bonnot, pour que 
chaque habitant y trouve sa place et se sente pleinement villardien. 

L'équipe
« Ma voix, ma ville »

L'équipe
« De l'ambition

pour Villard-Bonnot »

Chères Villardiennes, Chers Villardiens,

Au l des pages de ce journal, conçu pour être utile et au service de tous, 
découvrez les actions concrètes menées par votre équipe municipale.
Avec détermination et sans polémique, nous travaillons chaque jour pour 
améliorer la qualité de vie dans notre commune.
Guidés par l'intérêt général, nous réafrmons ici notre engagement à 
vos côtés pour bâtir un avenir meilleur pour Villard-Bonnot. Les projets 
que nous menons ont un seul objectif : le bien-être des habitants et la 
préservation de notre cadre de vie.
Ensemble, nous façonnons l'avenir de notre commune, en plaçant au cœur 
de nos priorités : L'éducation, les solidarités, la sécurité, les déplacements, 
les transitions écologiques et le vivre-ensemble.
Vous souhaitez en savoir plus sur les projets en cours ou à venir ? Envie 
de suivre les séances du Conseil Municipal ? Signaler une difculté sur 
Brignoud, Lancey ou Villard-Bonnot centre ?
N'hésitez pas à nous rejoindre en contactant vos élu(e)s de la majorité 
ou les référents de quartier.
Tous sont à votre écoute et à votre disposition pour échanger et expliquer 
le sens de nos actions.

Merci pour votre conance !
Fidèlement. 




